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ÉRlGâB A MUNICH^ EN 1684,

Avec TApprobation do S. 3< Innocont XI.
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CONFRERIE
Bl

NOTRE-DAME AUXILIATRICE,

SURNOMMÉE

ou

CONFÉDÉRATION D'AMOUR '

PS NOTRE-DAMS AUXILIATRICE:

Erigée à ^|unioh, par ac^oritë de feu S. A. S. £. de Ba.

Tlcre. etoonfirmée par N. St Pt le pape Iiynocent XI,

le 18 d*Août, 1684, avec les prières conformes à Tes.

prit de cette association ; augmenté d'une instbuc*

TiON sur les INDULGENCES, etc.

'-:v^ I ipniisc9ifi ii[ss^(D)mn(S)Fia0

DE LA

.i CONFRERIE DE N.-D. AUXILIATRICE.

La consternation où se trouva l'Empire, l'an

1683, lorsque le Turc vint inopinément, avec une
armée formidable, assiéger la ville de Vienne en
Autriche, occasionna cette fervente dévotion

envers Notre-Dame Auxiliatrice.

Un père capucin, qui prêchait alors avec grand
zèle dans l'église paroissiale de St. Pierre, à
Munich (en Bavière), exhorta tout le monde, d'une
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manière fort touchante, à se mettre sous la pro«

tection de Notre-Dame Auxiliatrice, qui était

dè}ti en vénération dans cette église, et à venir
fréquemment implorer son secours contre les efforts

d'un puissant ennemi, dont il y avait tout à
craindre pour les Etats de la chrétienté. Le zèle

du prédicateur eut bientôt le succès qu'il en es-

pérait : on fit des prières publiques ; la dévotion à
^otre-Dame Auxillatrice s'accrut de jour en jour,

et devint tellement du goût de tout le monde,
qu'après que l'armée chrétienne eût battu celle des
infidèles, et fait lever le siège de Vienne, qui était

pour ainsi dire aux abois, on souhaita de continuer,

par manière d'action de grâce, la même dévotion
A Notre-Dame Auxiliatrice, et d'établir sous sa
protection une confrérie, en mémoire de cette

victoire signalée, qui fut visiblement un coup du
ciel.

Le sérénissime électeur Maximilien de Bavière,
qui avait commandé une aile de l'armée chré-
tienne, pendant que le roi de Pologne et le duc de
Lorraine commandaient le reste, étant informé^de

ce qui s'était passé dans la ville capitale de son
électorat, demanda â N. S. P. le pape Innocent XI
l'érection de cette confrérie. Sa Sainteté la lui ac-

corda par une bulle, en date du 18 août 1684, et an^
nexa des indulgences à la confrérie. Tellement que
le 8 septembre suivant, pendant que son altesse séré-

nissime fesait le siège de la ville de Bude, on
érigea solennellement par ses ordres, dans l'église

paroissiale de Munich, cette célèbre confrérie, à
laquelle la prise de Bude peut servir d'époque. \

C'est depuis ce temps-lâ que les confrères de
cette association, unis de cœur dans l'amour de
Jésus et de Marie, s'assemblent à Munich, ^t

offrent les uns pour les autres des prières et des



lur,

#icriflceS| implorant avec un saint empreiiement
la miféricorde de Dieu, afin que par lei mérites
de Jésus-Christ et de la Sainte-Vierge, il veuille

préserver de tous les maux de l'âme et du corps
ceux et celles qui sont de cette confrérie, les fa-

voriser de sa bénédiction spéciale dans toutes

leurs actions et entreprises, et leur faire la grâce
de mourir de la mort des justes. Tel est le but ou
U fin de cette confrérie. Voici les devoirs»

RÈGLES DE LA CONFRÉRIE.

Ceux qui sont reçus dans cette confrérie,

doivent, s'ils sont prêtres, dirent une messe tous

les ans, dans laquelle ils recommanderont parti-

culièrement à Dieu les âmes de tous les défunts

associés.

Cptte messe ne sera pas seulement appliquée

en général à tous les confrères vivants, mais à
chacun d'eux en particulier, en la manière que
Jésus-Christ s'offrit à son père éternel le jour de

sa passion. Ceux qui ne sont pas prêtres diront

un chapelet, les fêtes de l'Immaculée Concep-
tion, de la Nativité, de la Présentation, de

l'Annonciation, de la Purification et de l'As*»

•omption de la Vierge, ils ajouteront à ce cha<p

pelet un Pater et un Ave pour les confrères

défunts, et recommanderont leurs âmes à Dieu.

Que si quelqu'un avait manqué de dire son cha-

pelet, les jours marqués ci dessus, soit par oubli,

ou par quelque empêchement, il y pourra sup-

pléer un autre jour, ou il fera dire une messe dans

l'année pour l'acquit des prières qu'il aura omises.
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Voilà en qiioî consiste l'obligation de cette

confrérie: i! n'y a point d'autres prières à ré-

citer durant toute l'année, et ces devoirs n'o-

"

bligent nnème personne sous aucun péché ; mais,

si l'on y manque, on est seulement privé des .

fruits que l'on en retirerait en s'en acquittant:^

c'est-à-dire, que si, étant prètrea, vous ne dites
*'

point la mesae prescrite, ou si, étant laïques,
'

vous ne récitez point vos chapelets, vous n'avez

point de part aux messes et aux prièrea des
,

autres: c'est cependant vous priver d'un bien

considérable, dont vous pourriez profitez à peu de

frais.
*

>

Pour ce qui regarde l'enrôlement, on avertit le
'

public que la confrérie permet à tous prêtres

associés de recevoir ceux ou celles qui souhaitent
^

s'y engager, non pas cependant de leur autorité

privée, mais comme agents et députés de la dite
'

confrérie, laquelle trouve bon de donner ce pou-

voir à chacun des dits prêtres, afin que cette dé-'

votion si importante et si utile fpiSsc plus tôt et

plus facilement les progrès que l'on désire. '^^

Les parents peuvent aussi enrôler leurs enfans
'

dans celte confrérie, pourvu qu'ils s'obligent de
^

dire pour eux les prières prescrites, jusqu'à ce'^

que ces enfants soient en état de les dire eux- ^

mêmes ; ou bien ils feront célébrer une messe
tous les ans pour chacun d'eux, selon qu'il a été ^:

dit ci-devant.
*^

On prie les prêtres qui admettent quelques per- .

^nnes dans la confrérie de se donner la peine
^



J^on prendre les non ?, et Je les envoyer à celui

de qui ils ont reçu leL.'s billctâ d'association, afin

qu'il les fasse tenir au préfet de la confrérie, à
Munich, en Bavière, pour être insérés dans les

registres de l'association.

Il est bon que l'on sache que les images qui

ee distribuent sont béniten, par conséquent on
doit les avoir en singulière vénération. Il con-

vient mônne de les baiser souvent par dévotion.

On peut aussi mettre une de ces images sur sa

poitrine, à l'heure de la mort, et ordonner qu'elle

soit mise avec soi dans le tombeau. Si quelqu'un

vient à perdre son image, il doit au plus tôt s'en

procurer une autre, et y écrire ou faire écrire

son nom.

AVANTAGES DE LA CONFRÉRIE.

•"Tous les associés s'étant confessés et appro-

chant dignement de la sainte table, le jour de

leur entrée dans la confrérie, gagnent indulgence

plénière, comme aussi a l'article de la mort. Que
s'ils ne le peuvent faire, alors il leur suffira de

produire un acte de contrition le plus parfaite-

ment qu'is pourront, invoquant le saint nom de

Jésus de bouche ou de cœur.

Il y a aussi pour eux soixante jours d'indul-

gence, autant de fols qu'ils font quelque œuvre de
dévotion et de charité, comme, par exemple^

visitant les malades, les prisonniers, accompa-
i;nant le trés-Saint-Sacrement, logeant les pauvres.

: ..1 l't
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BBsisUnt aux funèraillcfl, aux proceaaions, fiut

litanies, etc.

Outre le granJ nombre do messes qui se disent

annuellemeut par les prôires associés, on en
célt^bre une solennelle à Munich, toutes les fêtes

de la Vierge, à Tautol de Notre-Dame Auxilia-

trice, pour lea membres de la confrérie, après

quoi on chante solennellement les litanies; ce

qui attire un concours do peuple, qui joignent

leurs vœux particuliers à toutes les prières pu-

bliques pour les associés.

De plus, on célèbre chaque année, dans la

même église, un obit solennel et un grand

nombre d'autres messes, les mercredis après la

Nativité do Notre-Dame, pour les confrères dé-
funts. On vous recommande de dire pour eux
un Paicr et un jlve^ le jour des fêtes de la Sainte-

Vierge, parce qu'il est fort croyable que Dieu
leur sera plus propice ces jours-là qu'en d'autres.

Enfin l'autel de la confrérie étant privilégié

poortous les mercredis de l'année et pour toute

l'octave des trépassés, les associés peuvent

espérer qu'après leur mort ils seront bientôt

délivrés des flammes du Purgatoire.

De tout ce qui vient d'être dit, il est aisé de
conclure que cette confrérie est assurément l'une

des plus avantageuses du christianisme, puisque

l'on y dit annuellement plus de quarante mille

messes et plus de deux milllions de couronnes ou
chapelets pour ceux et celles qui s'y sont fait

enregistrer : cela, afin que Dieu les préserve d#



11

tout mal spirituel et corporc], quM le« bénitio

dans toutes leurâ actions et cntrepri«ea, et quM
les fuvoriHe enfin il\ine mort heureuse.

Après cela no paraît- il pas en quelque sorte

impossible que tant de niîHicrs de personnes, im-

«plorant le secours de Dieu par un si grand

nombre de prièreg et de sacrifices, et de si justes

fins, ne soient favorablement écoutées] Quand
mémo il se trouverait quelqu\in dans celte con-

frérie, qui, après avoir mené une vie peu chré-

tienne, méritât de la terminer en mauvais état,

on aura encore lieu d'espérer que Dieu, dont la

miséricorde est sans bornes, touché par tant de

prières et de sacrifices qui tous les jours lui sont

oflTerta en l'iionneur de Jésus-Christ et de sa Ste,

Mère, inspirerait à ce pécheur des sentiments

(l'une vrai contrition avant sa dernière heure, et

que par co moyen il se préserverait de la dam-
nation éternelle.

Celte confrérie étant donc l'une des plus avan-

tageuses et des plus salutaires à tous égards, on

prie très-humblement MM. les ecclésiastiques,

et surtout les pasteurs des âmes, de la vouloir

annoncer aux prônes à leurs paroissiens, et de

contribuer autant qu'il leur sera possible à l'ac-

croissement de cette dévotion.

ORAISON
Qa*on doit adresser à la Sainte-Vierge, le jour de ion

entrée dans la Confédération d*Amour.
Glorieuse Vierge Marie, reine du ciel et de

la terre, moi N. trèd-chétlve créature, qui,
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' Hprèa Jésus-Christ votre cher Fils, ai mis en vo'jd .

toute ma confiance, je me prosterne huml !ement

à vos pieds comme le dernier de vos serviteurs,

pour me consacrer entièrement et irrévocable-

ment à votre service, dans cette pieuse confrérie

érigée sous votre protection, et je vous promets, [

(sans toutefois m'y obliger par vœux) qu'aux '

jours de votre immaculée Conception, Nativité,

Présentation, Annonciation, Visitation et As-
somption (ou dans un autre temps, si je ne puis

alors,) je réciterai le chapelet en votre honneur
avec le plus de dévotion qu'il me sera possible,

pour tous les associés, afin que par les mérites

de Jésus-Christ votre cher Fils, et par votre puis-

sante intercession. Dieu les préserve de tout mal
spirituel et corporel durant cette vie, qu'il les

bénisse dans toutes leurs actions, et qu'il leur

fasse enfin la grâce de mourir de la mort des

justes.

, Comme c'est le désir de vous plcire qui me
porte à epibrasser cette dévotion et à m'engager

pour toujours dans cette vénérable coiiffférie, je

vous supplie très-humblement, Vierge sainte, de

vouloir bien me recevoir au nombre de vos

clients, et de me lier avec vous du lien indis-

soluble d'un amour éternel.

O glorieuse Vierge ! daignez me regarder du

haut de votre trône, de l'œil favorable qui est

toujours ouvert sur ceu3p et celles qui se sont \

dévoués à votre service. Prenez, je vous prie,

possession de mon cœur, qui est disposé à vous
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aimer véritablement, sincèrement et éternelle-

ment ; et comme je fais aujourd'hui écrire mon
nom dans ce livre de confrérie de votre amour,

écrivez-le pareillement dans votre cœur maternel,

et priez votre Fils qu'il lui plaise de le mettre au

nombre de ceux qui sont écrits dans le livre de

la vie éternelle. Ainsi soit-)l.
m:, ;>:v« / •t.lM

, li.t ! '. r» .
••; «^.

•l\ î -Î-C,/

M
PRIÈRE JOURNALIÈRE ^ ^*^

-

D-un Associé à J^otre-Dame Aucoiliatrice,

Ma très-fidéle mère, je viens à vous, pour
ratifier la consécration que je vous ai faite de
ma chétive personne en la confrérie de votre

saint amouF; et pour vous demander avec une
profonde humilité la continuation de votre fa-

vorable assistance. Divine Marie, étendez sur

moi et sur tous mes confrères le manteau de
votre protection, et mettez-nous à couvert des

traits de. la colère de Dieu dont nous sommes
justement menacés. Et comme la poule protège

ses poussins sous ses ailes pour les préserver du
milan, de même couvrez-nous sous les ailes de
votre tendresse maternelle, afin que le démon
n'ait aucune prise sur nous pour nous dévorer.

Mais surtout prenez ma pauvre âme en votre

sauvegarde spéciale / car, étant souillée de pé-
chés très-énormes, elle a lieu de craindre les

peines de l'enfer, si elle n'est puissamment se-

courue. Aidez-la donc, ô Vierge sainte ! afin

qu'étant délivrée de ce danger, elle puisse éter-
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neliement chanter vos louanges avec Ici bien-

heureux dans le Paradis. Ainsi soit-il. ; i

• f- .)r> ' j' ;>'; J

LIT^AJ^IES DE SJjmTE-JÎJ^JfE. ^
Seigneur, ayez pitié de nous. ,.

Jésus-Christ, aye^ pitié de nous.

Seigneur, ayez pitié de nous,

Jésus-Christ, écoulez-nous.

Jésus-Christ, exaucez-nou&

Père céleste, vrai Dieu, ayez pitié de nous.

Fils, vrai Dieu, Rédempteur du inonde, ayez

pitié de nous.

Saint-Esprit, vrai Dieu, ayez pitié de nous.

Ste. Trinité, un seul Dieu, ayez pitié de nous.

Sainte Marie, i ; priez pour nous.

Sainte Mère de Dieu, ^

Sainte Vierge des vierges, *

Sainte Anne, épouse de St.-Joachim,

Sainte Anne, mère de la Ste.-Mére de Dieu,

Sainte Anne, belle-mère de St.-Joseph,

Sainte Anne, arche de Noé,
Sainte Anne, arche d'alliance du Seigneur,

Sainte Anne, montagne d'Oreb,

Sainte Anne, racine de Jessé,

Sainte Anne, arbre fertile, ,*,

Sainte Anne, arbre fruitier, ^

Sainte Anne, sauvegarde des fidèles,

Sainte Anne, joie des anges, - ;

Sainte Anne, enfant des Patriarches. >
'

Sainte Anne, oracle des prophètes,

Sainte Anne, gloire de tous les saints et saintes^

f j

't^i.



15

<:s.ii\

Sftinle Anne, nuée féconde, priez pour noiii,

Sainte Anpe, ngée reluisante,
, ; ,,

Sainte Anne, nuée claire, , ,.,

Sainte Anne, vaisseau rempli de grâces,

Mainte Anne, miroir d'obéissance,

Sainte Anne, miroir de patience,

Sainte Anne, miroir de miséricorde^

Sainte Anne, miroir de dévotion, ^

Sainte Anne, forteresse de l'église,

Sainte Anne, refuge des pécheurs, ^^ J
Sainte Anne, aide des chrétiens,

Sainte Anne, délivrance des prisonniers,

Sainte Anne, réconfort des mariés, ^

Sainte Anne, mère des veuves, •
î ;;

Sainte Anne, matrone des vierges, .

Sainte Ann^. port assuré des navigants, r

Sainte Anne, chemins des pèlerin, "^ ^^

Sainte Anne, médecin des n:alades.

Sainte Anne, santé des languissants,

Sainte Anne, lumière des aveugles,

Sainte Anne, langue des muets, , v

Sainte Anne, oreille des sourds, ; *r: .•r*!?;^ r .

Sainte Anne, aide de tous ceu:i qui vous invor

quent :—priez pour nous. ^^ ^ ^ >^: ^; ^^n

V.—Le Seigneur a aimé Sainte Anne.
£.—Et il a été fait amateur de sa beauté.

: - ORAISON.
O Dieu tout-puissant et éternel, qui avez voulgr

choisir la bienheureuse Sainte-Anne pour 1^

nière de celle qui a enfanté votre fils unique,

accordez- nous fafvorablement qu'en honoranjt

;^r<
< :.'

r .\x:.,'1 ri, f ;

M

i.if,>4,-.:te,.;iï-
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p^. mémoire avec dévotion, nous puissions par-

venir, par ses mérites, à la gloire de la vie éter-

nelle. Par Jésus-Christ notre Seigneur. Ainsi

8oit-il, , .. '
i^i »

i.j'jt.i^ ''i-îi OiV (•'^ri'U* y. 1 1
.

>•'

L^UDETUR JES US-CHRIS TUS. ;

Oraison à Notre-Dame Anxiliatricei qu'on doit réciter

les jours de ses fêtes, avant que de dire leitjth'';

chapelet pour les associés. .^ ..v ,.;

O Sainte Vierge Marie, très-digne de gloire et

de louange, je vous offre par mon saint ange

gardien un très-humble salut, et je viens en ce

jour consacré à votre honneur, vous rendre le

culte et la vénération que je vous dois. Que je

suis aise que la vie m'ait été prolongée jusqu'à

présent pour pouvoir vous servir et vous rendre

quelque honneur par le récit du chapelet de la

confédération de votre saint amour. C'est dans

cette vue, Vierge sainte, que je vais le com-
mencer, désirant de le réciter tout entier avec
tant d'attention, que vous en puissiez ressentir

un accroissement de joie dans le Ciel. Que ne
puis-je en le récitant, vous dire V^^ve Maria
avec autant de révérence que l'aTchange Gabriel

le prononça lorsqu'humbîement prosterné à vos

pieds dans la plus respectueuse contenance, il

vous dit : Je vous salua, pleine de grâce, le Sei^

gneur est avec vous : vous êtes bénie entre

toutes les femmes. Je voudrais aussi pouvoir

réciter cet Ave Maria avec les mêmes sentiments

qu'avait Saime-Elizabeth, lorsque le cœur tout

Jù^'mÉdiA-i^'i 'È'^JZv-'*. '?:
i^ . s -'i^j
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embrasé d'amour et ravi de joie, elle s'écria :

Vous êtes bénie entre toutes les femmes, et le

fruit de vos entrailles est béni. Je veux enfin

réciter ce chapelet avec autant d'ardeur et de
dévotion que tous vrais dévols l'ont jamais récité,

et qu'ils ont imploré et implorent actuellement la

laveur de votre protection, disant : Sainte Marie,
Mère de Dieu, priezpour nouspauvres pécheurs,
maintenant et à Vheure de notre mort, Y ^

Au reste, Vierge sainte, mon intention est

d'appliquer le fruit de cette prière à tous les

membres de la confraternité de votre saint

amour, lesquels par l'obligation du saint sacri-

fice de la messe, ou par le récit de votre cha-

pelet, tâchent de s'acquitter de leurs devoirs : et

cela enfin qu'eux et nous, soyons préservés de
tous les maux de l'âme et du corps

j
que le Sei-

gneur nous bénisse dans toutes nos actions durant

cette vie, et qu'après la mort, nous parvenions à

la vie éternelle. Ainsi soit-il. .. > , ..^_ • ? , »

Il faut oommencer son chapelet, en disant d*abord : au
uom de Jésus et de Marie. Le chapelet uni,

'
, v^us direz la prière suivante.

OR AI s ON. a ' ^.-n

Reine du ciel et de la terre, incomparable

mère de mon Dieu, agréez, je vous prie, ce
chapelet que je viens de réciter, et qui a été

composé en votre honneur. Je l'offre avec tous

ceux qui vous seront offerts aujourd'hui dans toute

l'étendue de notre confédération. Ne refusez

pas ce petit présent, je vous en conjure, mais

.^Lï-v
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écoutez favorablement les prières de vos servi-

teurs et servantes. Il y a présentement plusieurs

itiilliers de personnes de notre confrérie qui

implorent avec humilité votre puissant secours,

disant et répétant: Sainte MariCj mère de Dieu,

priez pour nous pauvres pécheurs, maintenant et

à Vheure de notre mort. Exaucez, s'il vous

plait, Marie, mère de Dieu, ces prières et ces

vo&ux si niultipliés de vos humbles clients, et nous

obtenez de Dieu, par les mérites de Jésus-Christ

et par votre intercession auprès de lui, la grâce

d'être préservés de tout mal, d'être bénis dans

toutes nos àctiotis et entreprises durant cette vie,

et d'être consolés et assistés d'une manière spé-

ciale à l'heure de notre mort. Ah ! ne permet-

tez point qu'aucun de notre confédération ter-

mine sa vie par une mauvaise mort, mais faites

qu'en considération du saint sacrifice de la messe,

qui est si souvent offert en votre honneur pendant

le cours d'une année, et de tant de milliers de
chapelets que vous récitent les associés aux jours

de vos fêtes, tous vos clients aient à cœur leur

salut éternel, et obtenez-nous à tous une heu-

reuse sortie de ce monde, quand il plaira à Dieu
de nous en retirer. ^ .

Je vous recommande aussi. Vierge sainte, les

âmes de tous nos défunts associés, en particulier

de ceux qui sont décédés cette année ; afin qu'en

vertu de la douloureuse passion de Jésus-Christ

et de votre puissante intercession, elles soient dé-

livrées de tous leurs tourments, et reçues à la y'x%

'ffk

i

yy.\
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éternelle. Et pour obtenir plus efficacement la

Bn de ma prière, je vais réciter pour elles l'Orai*

son Dominicale et la Salutation Angélique.

Pater JSroster,-^^ve Maria. " ' ,\

t.' ,\

Protestation d"^amour que Von doitfaire à J^Totre*

\/i Dame, tous les jours de ses fêtes*

Très charitable Vierge et Mère, je vous salue,

et je me rejouis de l'honneur que l'on s'efforce

de vous rendre aujourd'hui dans tout le monde
chrétien. Je désire de renouveler en ce jour de
votre fête l'obéissance filiale que j'ai vouée à vo-

tre cher Fils et à vous, de même que la ferme
confiance que j'ai mise en sa bonté et en votre

protection: et nonobstant mou indignité, j'ose

unir mon cœur avec le vôtre par un nouveau et

indissoluble lien d'amour. Vous savez, 6 Vierge

sainte, que je ne me suis engagé dans votre con-
frérie qu'à dessein de vous servir fidèlement

pendant tout le cours de ma vie, et de m'embrâ-
ser toujours de plus en plus du feu sacré du divin

amour. C'est pour cela qu'en ce jour consacré

en votre honneur, je renouvelle le ferme propo»
que j'ai fait de vous servir, et que de rechefje mô
mets humblement sous votre puissante protection.

Il ne m'est pas posdble d'exprimer la joie que je
ressens d'être fait membre de cette noble confré-

rie, où tout me porte à espérer avec une humble
confiance que, par les grâces qui y sont attachéea^

B
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j ^obtiendrai en ce monde tout iei lecoun dont*

j'aurai besoin, et la vie éternelle en l'autre.

Oui, quelque grand pécheur que Je eoia, et*

quoique par mes infidélités j'aie mille (ois mérité

l'enfer, j'ose néanmoins espérer qu'en vue de
tant de milliers de messes, et de ce nombre innom-

brable de chapqlets qui se disent annuellement

pour moi, je serai préservé de la mort des impie»

et de la damnation éternelle : je les offre, Vierge

sainte, ces prières et ces messes à votre Fils en
votre honneur pour moi en particulier, et je dé-

sire d'en retirer autant de fruit, que si je les dirais

moi-même. Je me recommande vivant et mou-
rant aux knérites de ces prières et de ces Kacri-

iîces, avec une ferme confiance que vous ne les-

mépriserez point. Oui, j'espère que par tous ces

iufirages que vous adressent si fréquemment, pour
mon salut, tous les membres de notre confrater-

nité, parmi lesquels H y a sans doute quantité de
saintes âmes, j^obtiendrai la grâce d'une heureuse

mort qui me conduira à la vie éternelle»

Ne Bouffirez dont point, aimable Mère de mon
Jésus, que je sois frustré de mes espérances ; mai»

ftitesq^e, par vos mérites et par l'entremise de
notre confédération, je sois préservé de tout mal
en cette vie et en l'autre. Ainsi soitrlL

•' • '•'' •! f î • -

Oraison que Von doiù dire devant Vimage de

JSTotre'Dame Atixiliattice. ./ a:iX.' r^v4

' Très aimable Vierge Marie, je vous révère et

je voui salue du plus profond de mon cour : je

^i^

/
tiÊttàM
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brûle d^un désir de vous aimor, de vous honorer

et de vous imiter. Que ne puis-je vous donner

des marques d'un amour qui ait un parfait rap-

port à celui que votre cher Fils a pour vous. Mère
de miséricorde, daignez me prendre sous votre

protection : servez-moi de bouclier à Pheure de la

mort: rendez mon cœur impénétrable aux flèches

envenimées de l'esprit infernal: mère de mon
Dieu, repoussez ces traits enflammés du démon
tentateur, et j'aurai gravée dans mon esprit et tou-

jours empreinte dans mon cœur l'image de votre

personne sacrée; je veux même en avoir tou-

jours une image, afin de me rappeller l'amour

que je vous ai voué, et qu'il paraisse que j'y ai

toujours vécu, que j'y suis mort, et que je veux
éternellement persévér'er. Ainsi soit-il. -

Oraison à VEnfant Jésus entre les bras de sa

'/.i''n*''"?'^:i .'fi.?'/"'

Aimable Jésus, je vous adore entre leç bras

de votre sainte mère, et je vous rends, du plus

profond de mon cœur, les hommages qui vous
sont dus. Je n'oserais, comme l'épouse des can-

tiques, aspirer à un baiser de votre bouche; je

m'en reconnais infiniment indigne: mais permet-
tez-moi seulement, Ô doux Jésus, d'approcher,

comme Madeleine, mes lèvres péchererses de
vos pieds sacrés, afin que par ce baiser il s'excite

en mon cœur quelques nouvelles flammes de votre

divin amour. Rendez-moi digne de cette faveur,

é très doux Jésus ! et pour l'amour de votre
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fainte mère» banniMez de mon cœur tout ce qui

vous y déplaity et uniiisez-le inséparablement au
vôtre.—Je vous embrasse de toute l'étendue de
mon âme« et je voudrais qu'il me fût permis de

vous insérer dans mon cœur. C'est dans ce

cœur, quelque misérable qu'il soit, que je vous

conjure de fixer votre séjour, de le posséder

pleinement, otd'en faire le lit de votre repos.

Divin Jésus, ne permettez point que je me sé-

pare jamais de vous; mais surtout à l'heure de
ma mort, soyez dans mon cœur, faites-le triom-

pher de toutes les attaques du démon. Faites

que votre image soit gravée dans le fond de mon
cœur, pour qu'elle me donne en ce dernier combat
la force de résister à tous les ennemis de mon salut.

J'espère, 6 mon Jésus, qu'en considération de
cette sainte image, vous me favoriserez d'une

consolation spéciale en ce périlleux jour: et dans
cette espérance, je me recommande vivant et

mourant à votre divine miséricorde.

Ainsi soit-il, , .

Iî'4

M^'> ••"''î',:' !':

Prières qui se peuvent dire en accompagnant le

• Très-Saint' Sacrement» «
''' > .-^

. X
très-glorieux Jésus, je crois fermement que

vous êtes réellement présent dans cet auguste sa-

crement, et que vous y êtes actuellement accom-
pagne de plusieurs milliers d'anges. Que ne

puis-je aussi vous y rendre un honneur propor-

tionné à votre majesté, et vous y accompagner
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avec toiift lu respect qui vous est dû. Je vous y
adore comme vrai Dieu et souverain Seigneur,

et jo vousdcmando trèa-humbiement votre divine

et miséricordieuse bénédiction. Je vous offre

tous les pas que je fais à votre suite, avec tous

ceux des personnes qui sont ici présentes, en
nnion et action de grâce de toutes les démarches
douloureuses que vousBvez fuites pour moi durant

lo cours de votre passion. Et comme je désire

de recevoir l'indulgence promise à ceux qui vous

accompagnent en ce divin sacrement, je vous

conjure de me l'accorder efficacement par voir»

grande miséricorde. Ainsi soit-il.
^'

'
- 't*

Pater et Ave.

H^

:ji«»l,. W. ».*' i 1" V -« " T J

Acte de filiation^ par lequel onprend la Sainte*
' va..

. Vierge pour mère» ' »-^» - ' ^^'^

Afin que cet acte soit plus efficace, il faut premièrement
adreiser la prière à Jësus-Christ en cette sorte.

Mon Seigneur Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai

homme, fîla unique de Dieu et de la Sainte-

Vierge, je vous adore comme mon souverain Cré-
ateur, mon Rédempteur, mon premier principe et

ma dernière fin : je vous conjure par tout ce que
vous avez enduré pour mon salut, et en vue de
la part que votre sainte mère y a prise, de vouloir

renouveler en ma faveur ce testâmes; î mysté-
rieux que vous fîtes sur l'arbre de ia croix,

lorsque vous donnâtes à Saint-Jean la qualité de
fils de Marie, et de dire encore une fois pour moi
à votre aimable mère : Femme, voilà votre fils
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de ma donner entièrement à elle tous cette q(itf«

iité| et de me faire la gckco de lui appartenir

abiolument, comme ion fila, de la manière la plus

Î)arfaite qu^il est possible i et de Pavoir éterneU

ement pour mère. Et vous, vierge saintCi

mère de grâce et de misèricordui au nom et pour

Pamour de votre adorable fils, et par le souvenir

de tout ce qui se passa sur le calvaire, agréezi
8^11 vous plaity mon offrande, et ratifiez dans le

ciel l'acte par lequel je me consacre à vous sur

la terre, pouf dépendre de votre puissance pen*'

dant toute l'éternité. Ainsi soit-il.
;> I s « r" il...

Après roire prière, tous prononoerec dëTotsment Tacts

, . -i^ f de filiation qui suit : . v

Au nom du Péroi et du Fils, et du Saint-Esprit*

Ainsi soit-il. ^ , .

Très sainte vierge, mère de mon Dieu, ma
toute-puissante avocate et unique espérance après

votre adorable $*ils, je soussigné^ pauvre pécheur

et le plus indigne de vos serviteurs, humblement
prosterné devant le trône de la gloire de Dieu
et de la vôtre

I
fortifié du souvenir de ces mys-

térieuses paroles que Jésus mourant vous adressa

duhaut de sa croixi pour vous déclarer mère
des fidèles en la personne de Saint Jean, disant :

femTncy voilà Votre Fils y animé d'un véritable

désir de vivre éternellement sous les lois de votre

dépendance, et me confiant en vos inefiables

bontés, je vous supplie de vouloir me recevoir au
nombre de vos enfants, de me prendre en cette
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qualité louii votre protection, et de me Mrvir de

mère durant cette vie et pendont réternité. CV«t
en la présence des odornbleH personnel de la

tréd-iiRinte Trinité, et à In face de toute la cour

céleste, que je vous choisia aujourd'hui pour ma
môre, et que «ou« votre bon plaisir, j'ope me dé-

clarer votre fils, et [)rendre à jamais cette qualité

dont je suis indigne, mais qui mVst plus cliére

que la vie. Et pour mieux satisfaire au dét^ir que
Dieu m'inspire do vous appartenir plus étroite-

ment, et pour me rendre par votre entremise plus

agréable à sa divine m&jesté, je vous foin, autant

qu'il m'est possible, une donation parfaite, en-

tière et irrévocable de mon corps, de mon âme, •

de toutes Ich bonnes pensées, paroles et actions

de ma vie ;—en uu mot, de tout ce qui dépend
de moi, et je vous en déclare, autant que je le

'

puis, la maîtresse absolue, et* vertu do cet acte

dont je prétends qu'aucune clause ne puisse

jamais être révoquée. Je vous supplie, trés-

jflorieuse vierge, par cet amour incompréhensi-

ble qui est entre Jésus et vous, et par toutes les

tendresses que le souvenir de la passion voua

lionne pour les pauvres pécheurs, de recevoir

mon acte, d'agréer la confiance avec laquelle je

me jette entre vos bras, de m'accorder la grâce

de votre. protection maternelle, tous les jours de
ma vie, et particulièrement à l'heiire de ma
mort, et de faire qu'en tout et partout la volonté .

de Dieu et la vôtre s'accomplissent |)arfaitement

en moi. Ainsi soit-il.

Fnit ce 18



26

j

I !

Après avoir fait cet acte, vous le signerez de

votre main, ou on signera en votre nom, et vou»

vous considérerez tout votre vie comme une per-

Bonne de la dépendance et du domaine delà

sainte Vierge, qui avez l'honneur de l'avoir pour

mère, et d'êlre au nombre de ses enfants.

Vous célébrerez cette filiation chaque année,

le vendredi qui précède immédiatement la se-

maine sainte, lequel aai particulièrement consa-

cré à la mémoire des douleurs de la mère de

Dieu, et vous communierez ce jour-là ; ce que

vous ferez aussi toutes les fêtes de la sainte

Vierge ; il serait même bon de renouveller alors

votre acte de filiation. Souvenez-vous de dire

cinq jîve Maria les jours suivants:

—

Le 8 de décembre, jour de l'Immaculée Con-

ception.

Le 2 de février, jour de la Purification.

Le 25 de mars, jour de l'Annonciation.

Le vendredi de la semaine de la passion, au-

quel on célèbre la fête de la Compassion de la

Sainte-Vierge.

Le 2 de juillet, jour de la Visitation.

Le 15 d'août, jour de l'Assomption.

Le 8 septembre, jour de la Nativité.

Le 21 de novembre, jour de la Présentation.

L. J. C. *

INSTRUCTIONS SUR LES INDULGENCES.

L'indulgence est une rémission des peines

temporelles dues pour les péchés dont on a reçu
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rabisolution dans le sacrement de pénitence : ou ce

qui est la même chose, les indulgences sont une
commutation faite par l'autorité de l'Eglise de

la peine temporelle, qui reste à expier après la

rémission des péchés, centre une autre peine

moindre. . > ^ v

Le sacrement de pénitence remet les péchés et

la peine éternelle qu'ils méritent ; mais il laisse

l'obligation de les expier par des peines tempo-
relles, de sorte que si on ne les expie pas en cette

vie on les expiera en l'autre.

Quand Dieu eut pardonné à Adam, il lui im-

posa sur la terre, à lui et à toute sa postérité, des

travaux et des douleurs qui dureront jusqu'à la fin

du monde. Quand le Seigneur remit à David
le péché qui lui fit commettre l'orgueilleuse com-
plaisance qu'il avait eue de faire le dénombre-
ment de son peuple, il lui donna le choix de trois

punitions terribles, d'une famine de sept années,

d'une guerre de trois mois, d'une peste de trois

jours. Quand Jean-Baptiste parut pour préparer

les voies du Seigneur, il ne prêcha pas seulement

la nécessité absolue de la contrition du cœur et de
la conversion de l'âme, mais encore ^jelle de faire

de dignes fruits de pénitence par des pleurs et

des peines, par des aumônes et des œuvres pé-
nibles. Aussi la pénitence est elle appelée un
baptême laborieux qui doit être accompagné, dit

le saint concile de Trente, de peines et de grand»

travaux.

La mesure des peines temporelles dues pour
l'expiation des péché» pardonnes est effrayante.
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ptrisqu^elle se règle sur la grandeur de Dieu qtii

ft été outragé. Les peines du purgatoire, aux-

quelles sont condamnés ceux qui meurent sans

avoir ici bas entièrement satisfait à la justice de
Dieu pour les péchés qui leur ont été remis, sur-

passent de beaucoup tous les tourment endurés
par les martyrs et tout ce qu'un mortel peut soul-

frir sur la terre. Mais que fait l'Eglise, notre

tendre mère, pour diminuer cette mesure de pé-
nitence? Elle choisit certaines ceuvres de pém \

teiice, de religion et de charité, et par l'autorité

qu'elle a reçu de Jésus-Christ, elle leur donne
plus de poids et plus de force pour acquitter, en
ies accomplissant, toute la dette immense qu'on

a contractée envers la majesté divine, selon que
cette indulgence est plénière ou partielle. L'in-

dulgence plénière a par elle-même la force de
remettre toute la mesure des peines temporelles

que doit subir le pécheur pour les péchés que Dieu
îui pardonne. L'indulgence partielle ne remet pas

toute la mesure des peines ; elle ne remet qu'une

partie des peines dues aux péchés pardonnes.

L'indulgence plénière qui a par elle-même la

force de remettre toute la mesure des peines tem-
porelles, ne s'applique à chacun que suivant l'é-

tendue et la ferveur des dispositions saintes qu'il y
apporte.—Aussi on peut gagner l'indulgence plé-

nière sans la gagner plénièrement. Jugez-vous

sur ce principe. Lorsque vous vous êtes confessé

et que vous avez communié pour gagner l'indul-

gence, n'aviez-vous aucune affection au péché
véniel î N'étiex^vous attaché à aucune vanité?
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Ëliez-vous rempli de ferveur et de bonne voloruà

pour le bien? Avez-vous été ensuite beaucoup

meilleur? Si cela est, vous avez gagné l'indul-

gence plénière dans un haut degré.

Que l'église puinse remettre aux pénitents la

peine temporelle que méritent leurs péchés, en

leur impoîsant à sa volonté certaines œuvres satis-

factoires, c'est ce que nous apprend l'évangile.

—

En effet dans Saint-Matthieu, chap. 16, v. 19,

nous lisons ces paroles de J. C. à Saint Pierre :

" Je vous donnerai les clefs du royaume des

cieux, et tout ce que vous lierez sur la terre, sera

lié dans le ciel, et tout ce qu3 vous délierez sur

la terre, lésera aussi dans le ciel." Et au chap.

ISy V. 18, du même évangile, nous lisons en-

core ces paroles de Jésus-Christ à tous les apô-

tres : " En vérité, je vous le dis, tout ce que
vous lierez sur la terre sera lié aussi dans le ciel,

et tout ce que vous délierez sur la terre, sera

pareillement délié dans le ciel." Ce pouvoir

donné par Jésus-Christ à St. Pierre et à ses au*

très apôtres est passé à leurs successeurs, puisque

l'Eglise est établie pour durer jusqu'à la fin du
monde, et qu'elle ne peut remplir la fin que s'est

proposée Jésus-Christ, savoir, le salut des hom-
mes, sans avoir les mêmes pouvoirs qu'avaient

les apôtres. L'Eglise a toujours usé du pouvoir

de remettre ou de retenir les péchés et d'accorder

des indulgences; ne lisons-nous pas dans la se-

conde épitre aux Corinthiens, chap, 2, v. 10,

que Saint-Paul abrégea la durée de la pénitence

de l'incestueux de Corinthe ] Dès les premier»
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«iècle», les évoques ne l'abrégeaient-ila pas, à la

prière des martyrs et de ceux qui souffraient pour

la foi de Jésus- Christ, aux pécheurs qui s'é-

taient mis au nombre des pénitente» et soumis à la

pénitence publique] Le concile do Trente frappe

d'analhême ceux qui assurent, ou que les indul-

gences sont inuiiles, ou que la puissance de les

accorder n'est pas dans l'Eglise.

Les indulgences tirent leur vertu du prix infiui

des satisfactions de Jésus-Christ, des mérites de

la: sainte Vierge et des saints, qui en tirent eux-

mêmes toute leur force ; c'est ce qu'on appelle le

trésor de l'Eglise.

Ceux qui ont le pouvoir d'accorder des indul-

gences sont, le Pape, vicaire de J. C. et chef

visible de l'Eglise, pour tous les fidèle?' de l'Eglise,

et les évéques, chacun dans leur diocèse, selon

es règles prescrites par TEglise. D'après ces

règles, les évoques n'y accordent que des indul-

gences partielles, et le Pape seul accorde des

.plénières.

, Indulgences que peut gagner toutfidèle.

1.—Il y a indulgence plénière qu'on peut

gagner deux dimanches chaque mois, pour trois

personnes associées qui récitent, soit en com-

mun, soit en particulier, sept fois chaque jour,

le matin, l'après-midi et le soir, Gloria Patrt,

<Src., avec un .^ve Maria.
2.—Une indulgence plénière;, une fois chaque

mois, pour les personnes qui disent tous les joi;rs

«
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ilu mois î Sainte Saint, Saint est le SeigneUtf

le Dieu des armées, toute la terre est pleine de sa

gloire. Gloire au père, gloire au jUs, gloire au

Saint'Esprit,comme Dieu était digne de gloire au
commencement, comme il Pest maintenant et lésera

toujours dans les siècles des siècles. Ainsi soiUiL

3.—Une indulgence plénière un jour de chaque

mois, quand on est dans l^ueage de dire tous les

jours: loué et remercié soit à jamais le très

8ain^ et très divin sacrement. Chaque jour on

pagne cent jours d'indulgences en disant ces paro<^

les avec un cœur contrict.

4.—Une indulgence plénière une fois par mois

pour ceux qui chaque jour, par zèle pour le salut

des âmes, récitent le Veni creatoTé II y a cha-

que jour cent jours d'indulgence, et trois cents

jours durant l'Octave de la Pentecôte.

5.—Une indulgence plénière, deux dimanches

par mois, aux personnes qui récitent chaque jour^

dans la matinée, le Salve Regina avec ces ver*

sets et répons :-^

V. Dignare tite taudare te, virgo sacrata*

R, Da mihi virtutum contra hostes tuos,

• Benedictus Deus in sanctis suis, et sanctus in

omnibus opérions suis.

Et le soir, le Sub tuum prœsidium^ avec les

tnêmes versets et réponô*.

6.—Une indulgence plénière une fois par mois
pour ceux qui font tous les jour^ un acte de foi^

d'espérance et de charité : tous les jours une in-

dulgence de sept ans et de sept quarantaines^ et &'

la mort une indulgence pljnière.
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\5ii^ indulgence pléniùre une fois pat

fnois pour ceux qui récitent, au moins une fois la

jour, Pjingelus au son de la cloche. On doit le

dire debout depuis midi incluhivement du samedi

jusqu'au soir inclusivement du dimanche ; ainsi

que depuis le samedi de Pâques et to a les jour»

suivants jusqu'au samedi du dimanche de la

Ste. Trinité. Au temps de Pâques, on peut dire

à la place l'antienne Regina Cceli, SçCy avec les

versets et l'oraison JDeus guiper resurrecttonerriy

8çc, Ceux qui )ie savent ni VJlngeluB ni le Re^

gina Cœli peuvent dire une fois le Pater et une
fois V^ve,

8.—Une indulgence plénière une fois par mois

pour ceux qui font, chaque jour du mois, un quarts

d'heure d'oraison ou de méditation, et pour ceux
qui* enseignent aux autres à le faire. Chaque jour

on gagne une indulgence de sept ans et de sept

quarantaines.

9.—Une indulgence plénière pour ceux qui

ayant un crucifix, ou une statue pieuse, ou une
médaille, ou un chapelet, bénits par quelqu'un

qui ait un pouvoir spécial du Pape pour cela,

sont dans l'uï»age de réciter chaque semaine de
l'année la couronne de notre Seigneur ou celle

de la Sainte-Vierge, ou l'office des morts, ou les

sept psaurnes de la pénitence, ou de faire le caté-

chisme, ou de visiter les prisonniers ou les hô-

pitaux, ou de dire la sainte messe, ou de l'en-

tendre, une indulgence plénière, dis-je, pour
ces personnes toutes les fêles de notre Seigneur

et de la Sainte-Vierge, des Apôtres, de Saint*

V

m
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Jean-Baptiste, de Saint-Joseph et de la Tous-

iaint.

10.—Une indulgence de cinquante jours pour

ceux qui se rencontrant, se saluent, l'iEin en disant

en latin ou en toute autre langue,

—

Laudetur

Jésus Christns et l'autre répondant, in S^cula^

ou Semper ou Amen^ ou Loué soit J. C. dans

les siècles des siècles, ou toujours, ou .ainsi soit^

il.

11.—Une indulgence plénière de sept ans et de

sept quarantaines pour ceux qui feront le caté-

chisme ou le prône aux fidèles qui y assisteront,

et une indulgence plénière à ceux qui étant fidè-

les à cette pratique, connmunieront le jour de
Noël, de Pâques, et de la fête de Saint-Pierre

et de Saint PauU
12.—Une indulgence de trois cent jours pour

ceux qui chaque jour récitent dévotement le«

litanies du saint nom de Jésus, et de deux cent

jours pour ceux qui chaque jour récitent celles

de la Sainte-Vierge.

13.—Une indulgence de cent jours pour ceux
qui font quelque pieuse préparation avant de
communier, ou de réciter l'office divin ou de la

Sain te-Vierge.

14«.—-Une indulgence plénière à ceux qui, à

l'article de la mort, prononcent dévotement, s'ils

le peuvent, de bouche ou bien de cœur, au
moins, s'ils ne peuvent parler, le saint nom do
Jésus.

Pour gagner les indulgences, il faut être en
état de grâce, et faire ce qui eçt prescrit pour

o-^ii»ï..^«,.t,i..5vi-;.*A' Ti'., \,;;-v
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chaque indulgence en particulier ; il faut ïïuuà

avoir intention de gagner l'indulgence, ee con-

fesser le jour même de l'indulgence ou la veille,

à moins qu'on ne soit dans l'usage de se confes-

ser, au moins une fois la semaine, quand même
on ne se sentirait coupable d'aucim péché mor-
tel ; communier, à moins que le bref d'indul-

gence ne l'exige pa:!, et prier pour la paix et la

concorde entre les princes chrétiens, pour l'ex-

tirpation des hérésies et pour l'exaltation de l'E*

glise catholique. On dit ordinairement, pour

remplir ces intentions du Souverain-Pontife, cinq

Pater et cinq Jlve. Ces prières doivent se dire

dans une église publique, ou dans le lieu mar-

qué pour gagner l'indulgence. On peut chaque
jour gagner plusieurs l'indulgences partielles, mais

on ne peut gagner qu'une indulgence plénière

dans le même jour. S'il se rencontre plusieurs

indulgences pléaières le même jour, on peut en
gagner une pour -soi et appliquer les autres aux
âmes du Purgatoire, si la conceflsion porte qu'elles

sont applicables aux âmes du Purgatoire.

, 15.—Toutes les personnes, qui, à la fin d'uH©

retraite d'au moins de trois jours, s'étant confes-

sées avec douleur, et ayant communié, prieront

Dieu pour la propagation de la foi, &c. gagne-

Kwy une indulgence plénière.
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